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M DÉPENSE PlTRiOTKUE 
Voici bien des années que l'on demande 

au gouvernement de faireenfin l'expérience 
do notre système de mobilisation. 

On dit bien dans les régions compé
tentes que tout est prêt, tout est prévu et 
qu'il n 'y a qu'un ordre à donner, un signe 
à faire pour que tout uu corps d';u'inée soit 
mobilisé instantanément; oui, on le ré
pète. Le pays veut bien croire qu'il en est 
ainsi, mais il veut aussi qu'on le lui dé
montre. { 

Or, l'expérience vs être faite. 
Hier a été déposé sur le bureau de la 

Chambre un projet do loi signé du prési
dent de la République et portant autorisa
tion d'une expérience do mobilisation et 
de la convocation d'une section technique 
d'ouvriers de chemins de fer en campa
gne. 

Toutes les opérations de détails d'en
semble seront pratiquées, depuis l'ap
pel et l'incorporation des classes jus
qu'à la conscription des voitures et dos 
chevaux, depuis rembarquement do telle 
ou telle classe d'hommes jusqu'au trans
port du matériel, depuis le règlement de 
la marche dos trains jusqu'aux distribu
tions de vivres. 

Intendance, administration, compagnies 
d'ouvriers : tout sera mis sur pied et mis 
en action. 

Voilà qui est bien, voilà qui est utile, 
voilà qui est bon. 

Grosse dépense, sans doute, que celle 
qui va résulter de cette expérience; mais 
dépense patriotique, contre laquelle per
sonne ne protestera. 

Il y a deux écuoils à éviter : 
L'espionnage allemand, 
Les commentaires allemands. 
L'espionnage : c'est une affaire do sur

veillance : il est clair que, quoi qu'on fasse, 
on saura tout chai nos ennemis; ils con
naîtront les côtés faibles et les cotés 
forts de noire organisation ; mais qu'y 
faire? 

Les commentaires allemands : on les 
rendra nuls ou sans portée en mobilisant 
de préférence un corps d'une des régions 
du Midi ou do l'Ouest. C'est ce qui se fera. 

Ce corps, quel sera-t-il ? Personne ne le 
saura, et ce n'est qu'au dernier moment 
que les généraux seront prévenus. 

L'opération si? fera en automne. Encore 
une fois, nous applaudissons à cette dé
termination. Il faut savoir à quoi s'en te
nir sur cette organisation compliquée. 

Depuis longtsmps les Allemands n'ont 
plus rien à expérimenter. 

A TRAVERS LES JOURNAUX 
M. Francisque Magnard, dans le Figaro, parle 

en prochain ministère : 
« L'opinion générale est que nous allons assister 

prochainement à l'effondrement du ministère, d'a
bord parce qu'il est insuffisant, ensuite parce que 
personne n'est intéressé à le défendre ou à prolonger 
.son existence. H ne représente ni principes, ni opi
nions, ni préjugés; il est né d'un expédient et mourra 
d'une chiquenaude ; enfin, ce qui est plus grave ; il 
n'a pas eu le temps de se faire une clientèle. 

» Los malins racontent déjà comment sera composé 
le prochain cabinet ; il y a un plan qui consiste à 
donner à M. de Freycinet, avec la présidence du con
seil, le ministère de... la guerre. 

• L'iilée d'un ministre civil de la guerre est, de
puis Pache. une vieille conception républicaine qui 
n'est peut-être pas si mauvaise qu'elle en a l'air. 
S'il y a — oh ! c'est une simple supposition que je 
me permets de faire — quelques réformes à tenter 
dans le coûteux ministère de la rue Saint-Dominique 
on les obtiendra "plus facilement d'un ministre civil 
que d'un militaire, enlacé dans les liens, respecta
bles d'ailleurs, de la camaraderie et de l'esprit de 
corps. 

• i i 

» Le rôle de M. de Freycinet en 1S78 le préparerait 
d'ailleurs à rempli.' congrùment la fonction dont il 
s'agit. 

» Ce plan a été peut-être trop divulgué pour qu'il 

f uisse se réaliser, mais ce qui ne varie point, c'est 
impression que le ministère touche à la ffn de sa 

carrière. 
gj» Sa succession ne sera pas fort enviable : sans par
ler des points noirs à l'extérieur, il a a lutter contre 
une situation financière insoluble ; les dépenses 
augmentent et les revenus diminuent ! On a beau 
parler d'économie, on se heurte devant des chiffres 

I inflexibles et il faudra bien en venir a de nouveaux 
impôts. 

» On a à choisir entre l'impôt sur l'alcool, qui ne 
peut nuire à personne, qui, au contraire pourrait être 
utile à la santé publique, et l'impôt sur le revenu, 
qui épouvante les petits plus encore que les grands 
capitaux. 

» Bien que cet impôt fonctionne paisiblement en 
Angleterre et en Allemagne, il prend, grâce au carac
tère français, grâce à la nuance des journaux qui le 
réclament et aux circonstances dans lesquelles il se 
produit, un caractère révolutionnaire et subversif, 
auquel les intérêts ne se résignent point. 

» Naturellement, de ces deux impots, c'est le der
nier qu'on choisira; on aimera mienx mécontenter 
les rentiers que le peuple infini des marchands de 
trois-siv. — F, M. « 

De son cote la Justice, dit, sur le même sujet : 
» Le ministère est maître de ses destinées. 11 n'a 

contre lui aucune hostitlité irréconciliable. 
» Cependant, s'il veut nous permettre de lui don

ner un bon conseil, il aurait tort de croire que la 
majorité républicaine continuera longtemps la poli
tique du bec-dans l'eau,et qu'elle s'immolera sur les 
autels de la stabilité ministérielle. 

La Chambre vote en ce moment deux projets de loi 
sur les sucres. Ces deux projets visent le consomma
teur et le producteur. Mais ils sont présentés dans 
l'intérêt du Trésor. 

» La Chambre vote assez vif. comme on l'a pu voir 
hier ; la semaine prochain* elle va aborder la réfor
me militaire, qui est une réforme promise et attendue 
depuis longtemps. 

» Voilà l'ordre du jour réglé pour une ou deux se
maines. On s'entendra facilement avec le ministère, 
et on collaborera à la mêma œuvre. Mai» c'est le 
budget qui est inquiétant. 

» On ne peut cependant pas exiger d'une Chambre 
qui n'a que quatre ans à vivre qu'elle vote quatre 
budgets d'attente. Poussée à ces limites, la patience 
humaine change de nom. » 

M. Jules Delafosse consacre son article hebdo
madaire dans le Malin, aux élections municipales 
de Paris : 

« La journée d'hier nous a révélé que l'homme qui 
représente aujourd'hui avec le plus d'exactitude et 
de sincérité les sentiments, les goûts et les idées de 
Paris, c'est M. Jotfrin. Il n'est pas seulement ie p'us 
triomphant des élus; il est devenu chef d'armée. Il 
marche à la présidence du conseil, à la mairie de 
Paris, à la Commune finale, en tête d'un cortège 
d'autonomistes qui sont les pionniers de la révolu
tion démocratique et sociale, et travailleront de con
cert à préparer son règne. C'est un symptôme nou
veau de ce glissement imperceptible et continu qui 
mène irrésistiblement la République à l'anarchie 
toute pure. 

» Les opportunistes s'en désolent:ila feraient mieux 
de se repentir. Ils subissent la loi qu'ils ont faite, et 
sont victimes à leur tour du sort qu'ils ont infligé à 
ceux qui les avaient précédés. On les chasse de la 
République qu'ils|se îlatuient d'incarner, comme ils 
avaient eux-mêmes chassé le centre gauche, et 
l'écrasement qu'ils subissent n'est que la juste ex
piation de leur outrecuidance et de leur témérité. I! 
en seru de même de toutes les factions intermédiaires 
qui marquent les étapes successives de la révolution, 
t e s radicaux ne sont déjà plus qu'une minorité que 
son programme purement politique ne défend plus 
contre l'invasion socialiste ; il faut qu'ils y ajoutent 
une qualification démagogique pour trouver grâce 
devant leurs anciens clients. Comparez les élections 
de 1S81, de 18S4 à celles d'hier, vous mesurerez ainsi 
les effrayantes conquêtes du socialisme. Et quand je 
dis socialisme, je prends le mot pour ce qu'il vaut, 
c'est-à-dire pour rien. Les appellations diverses sous 
lesquelles il se produit ne signifient pas grand'caose, 
et ceux qui s'en affublent seraient fort en peine d'en 
exprimer une idée concrète. 

» liais c'est là précisément ce qui fait son danger. 
Il n'est dans l'esprit de ceux qui s'en font un mot 
d'ordre qu'un vague et féroce appétit de destruction, 
une aspiration forcenée vers un bouleversement uni
versel qui mettra sens dessus dessous les fortunes et 
les conditions. Nous n'en sommes préservés que par 
les haines de secte et les ambitions rivales des me
neurs. Ces fauves, Dieu merci, se dévorent entre eux. 
S'ils avaient l'esprit de s'unir et de marcher ensem
ble à l'assaut, Paris serait demain la proie.d'une 
immense Jacquerie. 

» Les conservateurs font ce qu'ils peuvent pour 
nous défendre, et leur effort, tout infructueux qu'il 
ait été, n'en est pas moins digne d'éloges. Ils ont en
gagé la bataille dans presque tous les quartiers, et le 
total des voix qu'ils ont ainsi recueillies dépasse de 
quelques milliers le contingent de l'opportunisme. 
C'est une consolation ; ce n'est pas encore la pro
messe d'une victoire prochaine.Etait-il possible d'ob
tenir davantage ? Peut-être, puisque Paris,aux élec
tions générales de 1885, nous donnait cinquante 
mille voix de plus. Mais il fallait eomoattre avec le 
même mot d'ordre et pour le même objet. 

» C'est une erreur de tactique, commune à tous 

nos candidats que d'avoir écarté systématiquement 
la politique de leurs déclarations pour se cantonner 
sut- le terrain municipal. Rien assurément n'était 
plus correct-• le conseil n'ayant pas de polique à 
faire, il semblait naturel de n en pas parler. Mais la 
politique est aujourd'hui partout, et nos adversaires 
ne se sont pas fait faute de l'appeler à leur secours. 
En suivant leur exemple, en pesant nettement la 
question de gouvernement, en renouvelant sans am
bages et sans peur le duel engagé en 1885 contie la 
politique républicaine, ou fût parvenu sans doute à 
secouer plus efficacement l'inertie invétérée des con-

I servateurs et à pousser au scrutin quelques rai'liers 
d'indifférents qui ont préféré à leur devoir électoral 
les plaisirs de la campagne. 
fl » Quoi qu'il en soit, Paris appartient au parti révo
lutionnaire, et le conseil municipal qu'il vient de se 
donner ressemble beaucoup aune résurrection de la 
Commune. Ce phénomène, tout déplaisant qu'il est, 
ne serait pas redoutable, si cette Commune renais
sante devait trouver en face d'elle un gouvernement 
capable de la contenir et de châtier ses usurpations. 

» Le malheur est que nous n'avons pas de gouver
nement du tout, et que la République paraît incapa
ble d'en engendrer us. L'imbécilité des hommes, 
l'émiettemeat des partis, la dissolution des règles, le 
désarroi des idées, l'avilissement de l'autorité, l'ac
climatation dr gâchis ont fait de ce régime quelque 
choso qui, selon le mot de Bossuet, n'a plus de nom 
dans aucune langue. Mais il y a, du moins, une école 
dans cette désolation. II reste à savoir si la France 
aura suffisamment conscience de sa misère et de sa 
honte pour vouloir enfin se _reprendre. et discerner 
la voie de s"on salut. • » JULES DELAKOSSB. » 

* 
Les incidents auxquels a donné lien la repré

sentation du Lohengrin à Paris, suggire les ré
flexions suivantes, à M. J. Simon : 

« Mais, messieurs, avec quoi, s'il vous plaît, s» fait 
la guerre i Avec des bêtises. Il y a, peut être, au fond 
une cause sérieuse de guerre, mais on n'ose pas 
l'ovouer, parce qu'elle inquitteraft tous les peuples, 
ou parce qu'on est retenu par les termes d'un traité 
subsistant. On prend alors un prétexte, un article de 
journal, un propos un peu vif, la maladresse d'un 
gendarme ou d'un douanier. Oa échange des lettres 
et des notes. La presse s'en mêle, l'humeur vient, 
puis la colère : et on part avec de grands cris de joie 
pour s'entrefégorger.On ne voit que la gloire ce jour-
là. On voit l'Hôpital le lendemoin, les mères et les 
épouses en deuil. On verra la ruine pendant vingt 
ans et la civilisation arrêtée pendant un siècle. 

» O patriotes, puisque vous aimez la patrie, prenez 
sérieusement, attentivement ses intérêts. Ne faites 
pas une démarche, ne prononcez pas un mot qui 
puisse la compromettre. Regardez la guerre comme 
le plus grand des malheurs, entraînant tous les mal
heurs avec elle, malheurs privés, malheurs publics. 
Songez que nul n'en peut jamais prévoir l'issue. 
Laissez débattre les relations du peuple à peuple par 
ceux qui ont la charge devant Dieu et devant les 
hommes et qui seraient responsables du sang inutile
ment versé. 

Quiconque se résout à la guerre sans effroi, et sans 
avoir épuisé tous les moyens de pacification, est un 
mauvais citoyen et un ennemi de l'humanité. Vous 
serez passionnés pendant la guerre, j'y consens ; 
soyez réservés pendant la paix. I n peuple a mieux à 
faire qu'à se dépenser en provocations et eu fanfa
ronnades. Si j'étais le pouvoir, je mettrais la main, 
sans demander viwgc-quatre heures pour délibérer, 
sur ceux qui troublent, si peu que ce soit, l'ordre pu
blic, — et je suis le premier à convenir que ceux-ci le 
troublent bien peu. — Je ferais deux parts de ma 
capture; j'enverrais les français se calmer en prison, 
et pour les nomades, qui affluent toujours dans ces 
petites eérémoniesje les conduirais très brutalement 
a la frontière. 

» Je me refuse absolument à transporter le gouver
nement dans la rue. Je conjure le gouvernement, 
puisqu'il y en a un, de ne jamais mettre ma vio — et 
mon pays, qui m'est plus cher que ma vie — •"» la 
merci de deux ou trois douzaines de chanteurs ambu
lants. On n'est un homme, et on n'est un peuple, 
qu'a la condition d'être maître de soi. 

» JULES SIMON. » 

ALSACE-LORRAINE 
Le Jour,iald'Alsace publie la liste complète des 

personnes poursuivieseu Alsace pour participation 
a la Ligue des Patriotes. 

Voici cette liste : 
MM. Emile Kœchlin-Claudon .fabricant, né à Mul

house, le 6 juillet 1552, y domicilié, sujet fran
çais, officier dans l'armée territoriale. 

Charles Blech, fabricant; né le 1S mai 1826, à 
Sainte-Marie-aux-Mines, y domicilié (sujet alle
mand). 

Richard Bollecker, négociant, né le 4 juillet 
1818, à Uuebwiller, y domicilié (sujet alle
mand,). 

Charles Schitl mâcher, teneur de livres, né le 31 
décembre 1S57 à Mulhouse, y domicilié (sujet 
allemand, fait partie de la Landw lier). 

Ernest-François Tiapp, employé dans la fabrique 
Sehaffer-Lalance, né le 28 décembre 1S5S à 
Pfrr-rtadt, y domicilié (sujet allemand). 

Eugène Jordan, directeui de fabriques, né le 12 
juillet 1857, à Isenheim, domicilie à Masseveau 
(sujet suisse). 

Albert Mock, coutelier, né le 1er septembre 1815 
à Mulhouse, y domicilié (sujet allemand). 

Eugène Reybel, teneur de livres, né le 18 sep
tembre 1859 à Strasbourg, y domicilié (sujet 
allemand, fait partie de la réserve). 

Joseph Freund. entreprenenr de camionnage, né 
le 25 décembre 1837 à Soultz sur France, domi-
à Ilaguenau (sujet allemand). 

Gearges-Adolpne Humbert, -rentier, né le 25 
avril 1815, à Metz, y domicilié (sujet allemand) 

Les sept premiers accusés sont incarcérés à Mul
house, 1° huitième et le neuvième à Strasbourg, le 
dernier à Metz. 

Les accusés de Strasbourg ont déjà constitué leurs 
défenseurs. 

L'accusation se base sur les articles 81, 83, 86 et 
12S du code pénal allemand, concernant la haute 
trahison et la participation aux sociétés secrètes. 

LETTRE DE PARIS 
(D'un correspondant spécial) 

Pans, 10 mai. 
On peut prévoir que, désormais, ni M. Goblet, 

ni M. Dauphin, ne feront de vieux os au minis
tère. Il y a, sur ce point, un symptôme qni a ra
rement trompé les observateurs. M. de Freycinet, 
depuis quinze jours, est devenu invisible, il ferme 
sa porte à tous les visiteurs, il esttout entier ab
sorbé par des travaux scientifiques, et c'est a 
grand'peine que M. Herbette, de retour de Berlin, 
est parvenu a forcer la consigne. On rappelle à 
cette occasion le mot de M. de Talleyrand au su-
je tdeM. de Semonville qui, se prétendant ma-
lade,n'assistait pas anx séances de la Chambre des 
pairs : « Mais quel intéràt a donc de Sémoaville à 
se dire malade, > et l'on se demande si M. de 
Freycinet ne fait pas le mort pour rèsussciter 
bientôt dans toute sa gloire comme président du 
conseil. 

Comme la chose est déjà arrivée deux fois en 
pareille conjoncture, il y a toute chance qu'elle se 
renouvellera une troisième. Ce qui achève d'en 
souligner la probabilité, c'est que M. Jules Grèvy 
qui d ordinaire se montre inquiet et agité à la 
veilla d'une crise ministérielle, n'a jamais paru 
aussi calme, aussi rassuré et même aussi souriant 
que depuis que l'existence de M. Goblet et de ses 
collègues parait sérieusement compromise. 

Ksfc-ee par conviction patriotique ou bien n'est-
ce que pour faire échec à un adversaire politique 
qui les gêce, que les opportunistes font campagne 
contra le projet de loi militaire du général Bou
langer? Quoi qu'il en soit,cette campagne, vigou
reusement commencée dans les organes du parti, 
notamment dans la République française, va être 
continuée à la Chambre, où, sous prétexte que les 
circonstances extorieures ne sont pas favorables, 
non pat seulement à la transformation do nos 
instituions militaires, mais mémo â la discussion 
publiqàe de ces réformes, la plus grande partie 
du trroèpe de l'union des gauches entend bien ne 
pas laisser s'ouvrir le débat, pas plus après qu'a
vant le projet de loi sur les sacres. 

Le président de la commission des chemins de 
fer, ou'teommc ou l'appelle le plus ordinairement 
le père Co^hery, a déjà pris des précautions pour 
réclamer la priorité en faveur du Métropolitain 
contre la loi militaire. Tout ce que permettra la 
faction opportuniste, c'est que l'on détache du 
projet du ministre de la guerre le titre relatif au 
rengageaient des sous-oilijiers, mais, pour tout le 
re?U-, » 1<» entend s'an tenir à [s loi de 1872, qui 
porte qne les dispensésen temps de paix de l'article 
17 peuvent être astreints à certains exercices et 
qui, sops ce rapport, lni parait de nature à satis
faire aux rié-'irs du général Boulanger qui estime 
qu'il n'a pas un contingent suffisant d'hommes 
instruits. 

C'est là, en effet, le terrain où se placent aujour
d'hui le? adversaires du projet qui suscite de si 
grandes et de si légitimes préoccupations de la 
part du pays, non pas tant à cause de son 
insuffisance et de ses dangers que parce qu'il sem
ble appelé à désorganiser toutes les carrières libé
rales sans profit aucun pour la défense nationale. 
Les opportunistes espèrent, du reste, être suivis 
dans cette campagne par les droites ; mais ils se 
trompent s'ils s'imaginent qu'en cette occurence 
les conservateurs ne feront pas leurs conditions. 

La première escarmouche qui a eu lieu cette 
après midi à la Chambre, ou les partisans de la loi 
militaire ont revendiqué, par l'organe de M. de 
Mahy, président de la commission de l'armée, la 
priorité pour la loi en question, n'a pas tourné à 
leur avantage, puisqu'ils ont été battos par 297 
voix contre 227 et que la loi sur les sucres l'a em
porté ; mais ils ne se tiennent pas pour défaits, et 
ils recommenceront au sujet du Métropolitain. 

Malgré le vote sur la priorité en faveur de la 
loi sur les sucres, et qui prouve que 524 députés 
au moins sont présents au Palais-Bourbon, les 
couloirs ont été peu animés. On s'y entretenait 
notamment,en dehors du conflit budgétaire et de 
la conspiration contre la loi militairedont jevous 
ai parle plus haut, 1° du projet d'essai de mobili
sation déposé par le ministre de la guerre et dont 
il faudrait, dit-on, se garder d'exagérer l'impor
tance, tout le monde étant d'accord à ce sujet, 

puisqu'il s'agit simplement d'une expérience à 
faire dans un de nos corps d'armée de l'Ouest, sur 
l'une des sections d'ouvriers de chemins de fer de 
la dépendance d'une des grandes compagnies. Ce
pendant, il résulte des crédits demandés, soit 
4.900.000 Irancs, qu'il s'agit de la mobilisation 
de tout un corps d'armée ; 2- de la candidature 
du citoyen Félix Pyat à l'élection sénatoriale de 
dimanche prochain dans le Cher. Le numéro du 
Cri du Peuple, où figure la très curieuse lettre du 
nouveau candidat socialiste, circulait dans toutes 
les mains. 

Un singulier détail à propos du Lohengrin. Les 
choristes si admirés à l'unique représentation de 
l*Eden-Théâtre,étaient, en grande partie, des re-
tnsés de l'Opéra qui avaient échoué M concours 
osit pour insuffisance de voix, soit pour une in
suffisance d'éducation musicale. 

A propos de la suppression de Lohengrin, une 
question juridique pourra éventuellement se pro
duire au sujet des responsabilités pécuniaires. Il 
est évident que s'il y avait eu intervention de la 
part du gouvernement, il y aurait eu là un cas de 
force majeure à invoquer, et M. Lamoureux pou
vait de ce fait, se trouver dégagé de bien des 
obligations. Mais l'interruption ayant été toute 
spontanée de sa part, comment va-t-on envisager 
le point de droit ? M. Lamoureux paraît ne pas 
d'ailleurs vouloir se soustraire à accuse de ses 
obligations, et cela est tout à son honneur. Il est 
question de lui offrir un banquet et une superbe 
réduction en bronze du Gloria tictis de Mercié. 

Aujourd'hui, Bourse ferme, mais sans affaires, 
ainsi que le pli semble maintenant en être pris. 
La cause de la fermeté qui s'est traduite par une 
hausse de 20 centimes sur le 3 OpD.c'est la croyance 
de la spéculation dans le maintien du cabinet. 
Quant à l'emprunt.elle prétend savoir qu'il n'aura 
lit'u qu'en automne, ce qni exclut moins pour 
le moment, toute influence de cet appel au crédit 
sur les opérations actuelles du marché. 

(Su 
SENAT 

eerrespeudanu psrticalier» et par FIL SPÉCIAL) 
Séance du mardi 10 mai 1887 

F1ÏÉSIDENCK DE M. LE KOYER, PRESIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. 
M. le président indique l'ordre du jour pour la 

prochaine séance. 
M. Lalanijie demande l'ajournement du projet de 

loi relatif au conseil général de la Seine. 
M. Songeon s'opnose à l'ajournement. Il ;roit eue 

la discussion sur ce ' point viendra d'une façon plus 
opportune lorsque sera déposé le rapport relatif au 
conseil municipal de Paris. 

M. Bozerian appuie la proposition de M. Songeon 
et pense que l'on doit statuer sur l'ajournement 
quand ce second rapport sera déposé. 

Il est procédé au scrutin sur la demande d'ajour
nement. 

L'ajournement est repoussé. 
Le Sénat fixe a jeudi sa prochaine séance, à deux 

heures dans le» bureaux, à 3 heures séance publi
que 

La séance est levée à 2 heures 3[4. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D» nos eorrespendink particuliers tt par ÏIL SPiCIiL) 

Séance du mardi 10 mai. 
Présidence de M. FLOQUET, président. 

La séance est ouverte à deux heures. 
( n e e x p é r i e n c e «le u»ol>il jwul io i i 

M. le général Boulanger dépose unprejet de loi 
relatif à une expérijnee de mobilisation. 

Le projet est renvoyé à la commission du budget. 
La. l o i ot*ft*ni<|iie m t l l t e l r c 

L'ordre du jour appelle la première délibération de 
la loi organique militaire. 

M. Wilson demande que les lois relatives à la 
surtaxe des sucres et au régime des sucres soient 
discutées avant la loi militaire. 

M. de Mahy demande le maintien de la loi mili
taire eu tète de l'ordre du jour; la loi sur les sucres 
pourrait être discutée dans deux ou trois jours, 
après que la discussion, de la loi militaire sera amor
cée. 

M. le colonel de Plazanet se pror, ince pour la 
priorité en faveur d> la loi des sucres qui ne peut re
tenir longtemps la Chambre. 

M. Dauphin dit qu'il est à la disposition de la 
Chambre pour discuter la question des sucres si la 
priorité est accordée à celle-ci. 

M. Rouvier. répondant à M. de Mahy, dit que la 
commission du budget a pensé que le trésor public et 
la fabrication du sucre étaientintéressés à la prompte 
solution de la question des sucres. Il n'est jamais en
tré dans sa pensée d'écarter la loi militaire de l'ordre 
du jour. 

M. de Mahy dit que le pays ne comprendrait pas 
un nouvel ajournement de la loi militsire, et insiste 
pour que la discussion commence dé: aujourd'hui, 
sauf à l'interrompre dans quelques joi rs pour faire 
une place à la loi des sucres. Cette loi pourrait être 
mise à l'ordre du jour de lundi. 

M.Jlelprèsident met aux voix la proposition de 
M. Wilson. 

M. de Mahy demande que sa proposition tendant 
à mettre la loi des sucres à l'ordre du jour de lundi 
soit mise tout d'abord aux voix. 

A la majorité de 297 voix contre 227, sur 524 vo
tants, la proposition de M. de Mahy n'est pas adop
tée. 

La proposition de M. Wilson, tendant à mettre les 
lois sur les sucres en tète de l'ordre du jour, est mise 
aux voix et adoptée. 

L e s s a c r e s 
L'ordre du jour appelle la discussion sur le projet 

de loi tendant à l'établissement immédiate d'une 
taxa complémentaire de lu francs par 100 kilogram
mes sur les sucres de toute espèce et de toute ori
gine. 

M. Rigaut dit que cette discussion s'ouvre d'une 
façon un peu inattendue, mais qu'il est à la disposi
tion de la Chambre. 

Mgr Freppel demande le renvoi de la discussion à 
jeudi. 

Le renvoi à jeudi, mis aux voix/ n'est pas adopté. 
M. Rigaut parle contre le projet. 
M. 'Wilson demande que la Chambre passe à la 

discussion des articles. 
Par 324 voix contre 212, la Chambre décide de 

continuer la discussion. 
M. Duché parle aussi contre une taxe complé

mentaire. 
M. Wilson s'attache à démontrer qu'il s'agit sim-

?tentent d'imposer aux fabricants de sucre une resti-
ution de 87 a 100 millions ; la culture, la production 

et la consommation ne sont nullement menacées. 
Il faut modifier la loi de 1881 qui est préjudiciable 

aux intérêts du Trésor, puisqu'elle laisse le champ 
libre à la fraude. 

La discussion générale est close. 
("n amendement à l'article premier est préposé par 

M. Letonr. 
M. Sans-Leroy en demande le renvoi à la com

mission, car il modifie sensiblement le projet de M. 
Dauphin. 

M. Lecour demande que la loi soit appliquée seu
lement le 31 décembre 1S&3 au lieu de 1887. 

M. Dauphin combat cet amendement. 
En présence de l'opposition du ministre, M. Lecour 

retire son amendement. 
Tous les articles sont adoptés sans modification 

ainsi que l'ensemble du projet. 
Par 288 voix contre 231, la Chambre décida de con

tinuer la discussion du second projet sur les sucres. 
Sur la proposition de M. Sans-Leroy, rapporteur, 

d'accord avec le gouvernement, l'urgence est dé
clarée. 

M. Delisse estime que le mènent «et mal choisi 
pour toucher à la loi de 188-1 ; on découragerait les. 
agriculteurs et les fabricants, dont le* produits re
présentent une des principalesaomrces de la richesse 
nationale. 

L'orateur conclut à l'ajournement du projet. 
M. Sans-Leroy propose le renvoi de la discussion 

à jeudi. 
Le renvoi est adopté par .<27 reix coe -r» SOI. 
Après la fixation de 1 ordre du jour, la séance est 

levée à 5 h. 

LE CHOIX D'UN MARI 
Une cause d'un poignant intérêt pour les famil

les vient d'être piaidée successivement devant le 
tribunal de Lille et devant la coor d'appel de 
Douai. Comme je sais par expérience combien est 
obscur et compliqué le labyrinthe de notre légis
lation et 4«e .pigàarej « • • ' « * a^esud le* droit dV 
la presse en semblable matière, | je me contenterai 
de résumer les faits, sans citer aucun nom.Jr crois 
cette précaution d'autant plus opportune qu'il y a 
tout un drame au i'ond de cette artaire.etque.ayam 
personnellement connu la victime, je ne suis pas 
certain de conserver jusqu'au bout de ce récit 
l'impassibilité qu'il faudrait. Voici donc l'exposé 
des choses, telles qu'elles ressortent des plaidoi
ries de M" Hattu et Devimeux, reproduites dans 
une brochure que j'ai soas les yeux: 

Il y a tantôt deux ans, la tille d'un officier su
périeur, charmante enfant de bonne santé et de 
bonne humeur,dont le caractère enjoué et les gais 
propos m'avaient diverti plus d'nne fois, épousait 
à Lille un jeune médecin récemment établi dans 
les environs. La demoiselle était riche et le mon
sieur n'avait rien. 

Les parents avaient cru de la sorte assurer, 
autant que le peut faire la prudence humaine, le 
bonheur de leur unique enfant. Us s'étaient dit 
sans doute que, dans ces conditiens-là, l'amour du 
mari se doublerait d'une sincère reconnaissance 
pour ceilequi apportait dans sa maison la fortune 
eu même temps que sa grâce et sa jeunesse. En 
thèse générale, un pareil raisonnement est assez 
juste ; mais il n'y a point derèglesans exception, 
et par malchance ce fut sur une exception que 
tomba l'intortunée famille. 

Mc Hattu expose que, au lieu de trouver en son 
époux une âme hante, affectueuse et reconnais
sante, ma pauvre petite amie échoua entre les 
mains d'un personnage sec, froid, serré et brutal, 
qui ne vit dans sa jeune femme qu'une servante 
gratuite donnée par monsieur le maire. Au sortir 
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DÉPÊCHES TfeLÉGRAPHlQlES 
T é l é g r a p h i e mi l i ta i re 

Paris, 11 mai. — Des opérations de télégraphie 
militaire assez importantes pour assurer les com-
municatioasd'nnearméeencampagneauront lieu à 
partir du Ici ip:u, au Sud da Paris,sur Je front des 
communes ri'Arpajon, Longjumeau, Palaiseau et 
V i i leneuve-St-G eorges. 

Quatre cents hommes y prennent part avec uu 
parc et le matériel nécessaire. 

Ces opérations, d'une durée de treize jours, rem
placeront les manœuvres annuelles du camp de 
Saint-Maur. 

L e s i e u r d e B o u r b o n 
Sous ce litre on lit dans le Gaulois : 
« Ayant tombé les Bonaparte, qui, depuis qu'il 

leur a fait mordre la poussière, ne s'en sont pas re
levés, à preuve que Napoléon n'existe plus, même sur 
la colonne Vendôme, et que son nom est gratté des 
tablettes de l'histoire, le général Jung, au lieu de se 
reposer, tombe les Bourbons à leur tour. 

» Un sieur de Bourbon (c'est ainsi qne, par les 
soins du général Jung probablement, ce citoyen, 
jugé indigne de servir dans l'armée, est qualifié) 
vient de voir son engagement comme cavalier au 8e 
cuirassiers annulé, par ordre du ministre de la 
guerre. 

» Le général Boulanger est, dit on, un homme 
correct et poil.Nous supposons^ que ceux qui le disent 
sont bien informés. Par conséquent, c'est au général 
Jung, son chef de cabinet, qu'il convient sans doute, 
d'attribuer ce <• sieur de Bourbon » qui vaut, en son 
genre, le « citoyen Capet », des meilleurs |ours de 
notre histoire. 

» Le « sieur Bourbon » a été, en conséquence de 
l'ordre ministériel qui annule son engagement, im
médiatement dirigé rur ses loyers. 

» L'engagement, il est vrai, portait une mention 
qui n'aurait pas dû, selon les règlements militaires, 
figurer sur cette pièce : « X. de Bourbon, comte 
de. . . .» Annuler la pièce, soit, c'était de droit ; mais 
l'annuler poliment, s'il vous j-'ait, et la faire refaire. 
Annuler 1 engagement, holà ! En vertu de quel droit? 

» On a le droit d'être « un sieur de Bourbon » et de 
servir dans les cuirassiers, n'en déplaise à M. Jung, 
tombeur juré des Bonaparte et des Bourbon*. « J 

U n m y s t è r e éc la ire( 

Londres,! 1 mai.—On télégraphie de New-York 
que M. Patrick Egan a soumis plusieurs lettres 
anciennes,signées Pigotti.à uncomitéde fonction
naires etde notables américains n'appartenant pas 
à la nationalité irlandaise. 

Le comité a, sans hésitation, déclaré reconnaî
tre que les lettres en question eteelleque le Times 
a publiée comme ayant été écrite par M. Parnell 
sont de la même main. 

Lea v e x a t i o n s contre l e s r e l i g i e u s e s 
à P a r i s 

Paris, 11 mai .— Les sœurs de Saint-Vincent-
de-Paul qui desservent la maison de secours si
tuée rue des Petites-Ecuries,près de Saint-Eugène, 
viennent de recevoir avis qu'elle devront quitter 
l'établissement avant le 30 juin. 

Ce n'est pas une laïcisation qui se consomme, 
c'est la suppression pure et simple d'une maison 
qui avait été jusqu'à présent maintenue, à la de
mande expresse d.'S ouvriers du quartier : les 
Sœurs ne seront pas remplacées; c'est ainsi que 
l'administration de l'Assistance publique entend 
les intérêts des pauvres dans un quartier popu
leux. 

Les deux cents petites Mlles de l'école, les qua
rante orphelines recueillies par les Sœurs, le dis
pensaire, la lingerie et le vestiaire des pauvres 
vont donc être expulsés. 

Les paroissiens de Saint-Eugène s'nnissent pour 
rétablir, dans une autre maison, les Sœurs et les 
enfants pauvres. 

L a fille d'un g é n é r a l qui s e fait r e l i g i e u s e 

Mlle de Salignac-Fénelon, fille du brave général 
qui a commandé longtemps le 17e corps, vient de 
prononcer ses verux monastiques, sous le nom de 
sœnr Marie-Agnès de Jésus, dans le couvent des 
religieuses de l'Assomption, à Auteuil. 

La plupart des membres assistaient à cette cé
rémonie. 

Cette cérémonie des vœux solennels aurait eu 
lien au couvent de Cannes, dans les premiers jours» 
de mars, si les tremblements de terre n'étaient 
survenus, et elle devait y être présidée par S. Em. 
le cardinal Desprez, archevêque de Toulouse, re
tenu maintenant dans son diocèse pour les visites 
pastorale<!. 

Conda mnat ion 
d'un d é p u t é j o u r n a l i s t e a l l e m a n d 

Berlin, 10 mai. — L e député journalisteBartlia 
a été condamné à quatre mois de prison pour 
avoir reproché à M. de Bismarck des manœuvres 
électorales coupables dans un article intitulé : 
la presse reptilienne etics kruits de guerre. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL] 

LA COMMISSION DU BUDGET 
Paris , l i m a i . — Malgré la mort de son 

beau-frore, M. Doniol , directeur des postes 
de Seine-et-Oisc, M. Goblet a été entendu par 
la commission du budget. 

Le président du Conseil a maintenu ses 
précédentes déclarations et répété qu'il était 
impossible au gouvernement de proposer de 
nouvel les économies . 

Après le»départ de M. Goblet, la c o m m i s 
sion B décidé de saisir la Chambre de la ques-
tion cl de lui soumettre l 'orùrodu jour sui 
vant : 

» L a C h a m b r e , cons idérant que l e s é c o 

n o m i e s , c o n t e n u e s d a n s le projet d e b u d g e t 

d e 1888 , sont suff i santes , p a s s e à l 'ordre 

d u jour .» 

Cette grave décision a été prise par 25 voix 
contre 11. 

Si la Chambre vote cet ordre du jour , c'est 
la chute du cabinet Goblet. 

Interdic t ion d e s p r o c e s s i o n s à M a r s e i l l e 

Marseille, 11 mai. — Le nouveau maire de 
Marseille vient de prendre un arrêté interdisant 
les processions. Peine bien inutile car sous ses 
prédécesseurs radicaux avaient fait de même et 
les processions sont supprimées depuis ce temps. 

P r o m o t i o n s d e c o l o n e l s 

Paris, 11 mai, 2 h. s. — Les lieutenants-colo
nels d'infanterie de marine, Ortus et Miramon 
sont nommés colonels. 

La q u e s t i o n a f g h a n e 

Londres, 11 mai. — Le Times reçoit nn télé
gramme do SaintiPètersboarg annonçant que la 
commission de délimitation afghane, réunie hier, 
s'eafajournée à mardi prochain. Le Times prévoit 
que faffaire tninera eu longueur. 

L e s af fa ires B u l g a r e s 
Berlin, 11 mai. —On dément au Standard qne 

M. de Bismarck appuie la candidature du prince 
de Nassau au trône bulgare : selon un avis de 
Sofia, les Bulgares sont disposes i élire un prince 
indigène, probablement l'exarque Alexandre. 

L e s I ta l i ens e n A b y s s i n i e 
Naples, 11 mai .— Des renforts partent jour

nellement pour Massouah. Le transport Was
hington est parti hier avec dix pièces de 36 de 
campagne et une quantité considérable de muni
tions. 

L'affaire d e la « R e v a n c h e • 
Paris, l i m a i . — L'affaire du journal La Rï-

ranche est venue aujourd'hui devant le tribunal 
correctionnel de la Seine. Le jury s'est déclaré 
compétent. L'affaire est remise à quinze jours 
pour plaider à lond. 

L e s dro i t s d ' inscr ipt ions 
Paris, 11 mai, —Les délégués des étudiants de 

Paris, reçus ce malin par M. Kloquct. ont exposé 
leurs doléancs relativement aux droits sur les 
inscriptions. Il les a engages à demander d'être 
entendus par M. Kouviéi. 

M. Schnaebelé 
Nancy, l i m a i . — On lit dans le Progrès d* 

l'Est : < On donne comme probable que M. Schn.v-
belé va être nommé, vers la fin du mois, commis
saire spécial de Belfort, où il resterait jusqu'à 
l'époque de sa retraite qui est au 1er octobre. 

BUREAU DES POSTES DE ROUBAIX 
H K i ' A K l ' . M A T I N . 

8 h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligne de Calais. — Angleterre. — 
Lignes d'Erquelines et Maubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. — Tourcoing. — Lannoy 
Wattrelos, — Croix. — Douai. — Départements 
du Nord et Pas de Calais. — Ligne de Paris. 
Belgique. — Etranger. 

DÉl'ABT. — SOIR. 
3 h. 10. — Lille. — Croix. — Valenciennes. 
* h- — Tourcoing. — Belgique. — Allemagne. 

— Autriche. — Russie. 
5 h. 40. — Lignes de Maubeuge et d'Erquelines. 

— Reims — Ligne de Paris. 
6 h. 45. — Fournies. — Avesnes. — Avesnes-

sur-Helpe. — Maubeuge. — Allemagne. 
7 h. 50. — Ligne de Paris. —Ligne de Calais. — 

Angleterre. 
8 h. 55. —• Lille. — Tourcoing. — Lannoy. — 

Wattrelos. — Douai. — Cambrai. — Amiens. — 
Croix. — Ligne de Paris. — Ligne de Calai» 

, Angleterre. — Belgique. — Pays étrangers. 
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